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Axes de travail et actions
ATELIERS SANTE VILLE

-Ville de LYON -
I- But
- inscrire la thématique santé dans le cadre de

la politique de la Ville
- intégrer atouts et faiblesses de la politique

santé de Lyon avec les compétences des
institutions et des besoins des habitants des
3 quartiers sensibles.
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II - Objectifs :
- affiner les orientations de la Ville de Lyon
- envisager des pistes d ’actions adaptés aux
besoins repérés

III - Diagnostic sur 3 quartiers : de juin 03 à juin 2004
- 4 à 5 comités de suivi/quartier
- Participants : Mairie d ’arrondissement, UT, délégué
ETAT, Psychiatrie adulte et enfant, REP, Centre
d ’Examen de santé, Services Ville (Santé Scolaire,
CCAS), associations ( Habitants, santé; santé mentale,
paramédical, Mission Locale, Centre social), ORS,
EMOUS
- Coordination: chef de projet santé, Ville de  Lyon
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- 2 Comités de pilotage :
rendu du diagnostic et définition des priorités thématiques

IV - Axes thématiques et Actions 2005 par quartier
- La Duchère
- Etats Unis
- Pentes de la Croix Rousse
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1 – DUCHERE

- Obtention de données locales à l’échelle du

quartier .Définir quelles types de données

- Mise en place d’un lieu d’accueil, d’écoute et

d’échange parents/enfants.2 lieux ouverts ds 2 écoles

primaires (Dalhias et Bleuets) ; en projet aux Fougères

- Réflexion sur  l’établissement d’un nouveau centre de

planification à Vaise. Installation provisoire sur quartier de

Champvert. Achat et construction par le CG69. Livraison du

bâtiment en 2007.

- Etablissement d’ un outil pour les habitants et les

professionnels, répertoriant les services, cabinets

médicaux sociaux, associations, institutions…

- Formation des relais d’information sur la prévention,

l’accompagnement, l’information sur la santé, l’accès aux

droits. En projet sur 2006, relance de la dynamique santé par le
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Centre Social Plateau, en lien avec l’ADES.
Pour l’accès aux droits, mise en place d’un
atelier “ Maîtrise de la langue française ” et
permanences CAF.

En 2004, le Centre d’examens de santé (CPAM)
a proposé 6 thèmes de prévention à ses
bénéficiaires (mal de dos, alimentation, gestion
du stress, troubles mémoire, sommeil,
ménopause).
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2 -  ETATS UNIS

- Création d’un lieu de parentalité .Ouverture début

2006

- Développement de l’accompagnement des

personnes âgées. Démarrage Projet Accompagnement des

Personnes âgées en déc 2005

- Mise en place d’actions de prévention et

d’accompagnement, de soutien autour de la
contraception/sexualité pour les adolescents. Action

« Prévention des conduites addictives chez les 12-14

ans »,Centre Social / Collège /Educateurs de prévention/Centre

de prévention.

- Des supports de communication pour les

adolescents, les professionnels médicaux et sociaux,

les exclus.
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3 -   Les PENTES DE LA CROIX ROUSSE

- création d’un lieu d’accueil parents – enfants.

Mise en route 2ème trimestre 2006.

- développement de partenariats entre professionnels

du social et de santé mentale. Démarrage en décembre

2005 du projet d’accès aux soins pour des jeunes

toxicomanes avec le théâtre comme outil.

- développement des projets d’éducation à la

sexualité au profit des adolescents. Action de

prévention dans 2 lycées  

- amélioration de la participation des médecins de

ville au dispositif de prévention et d’accès aux soins.

Dispositif Accueil santé avec l’association ALIS.
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V - Suivi

 Réunir chaque comité de suivi en févier
2006 afin de :

 - faire un point sur les actions en place
 - définir éventuellement de nouveaux axes
 - les faire valider par le Comité de Pilotage


